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APRÈS L'ARTICLE 6 TER

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot : 

« expert »,

les mots : 

« ou plusieurs experts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous amendement vise à préciser qu'il peut être désigné un ou plusieurs experts.

Il précise également que le rapport des experts est communiqué au préfet.


